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Le député PS de la Mayenne, Guillaume Garot, favorable à un 

référendum pour rétablir l'ISF 
 

Les sénateurs et députés socialistes, dont le Mayennais Guillaume Garot, veulent utiliser le 

référendum d'initiative partagée, instauré par Nicolas Sarkozy, pour rétablir l'impôt sur la fortune. Un 

outil qui n'a jamais été pour l'instant utilisé. 

 

Guillaume Garot est sur la même longueur d'ondes que tous ses camarades du Parti Socialiste. L'élu 

mayennais se déclare favorable à un référendum pour le rétablissement de l'impôt sur la fortune, que 

l'actuelle majorité LREM-MoDEM a supprimé au début du quinquennat. 

 

Les parlementaires du PS, au Sénat et à l'Assemblée Nationale, s'engagent donc dans un travail de 

longue haleine. Un vrai parcours du combattant qui passe d'abord par une proposition de loi qui doit 

être déposée par au moins un cinquième des parlementaires, soit 185 députés et sénateurs.  

 

Le Conseil constitutionnel a un mois pour donner son accord. Puis c'est au ministre de l’Intérieur de 

mettre en place un site internet dédié pour recueillir les signatures. Il en faut 4, 7 millions, soit 1/10e 

des électeurs inscrits sur les listes, avec un délai maximum de neuf mois pour le faire. 

 

 

  



 

 
 

22/10/2018 

 

Les parlementaires PS lancent à Rouen la campagne en faveur d’un 

référendum sur l’ISF 
 

Fiscalité. Le député et les deux sénateurs socialistes de Seine-Maritime présentaient vendredi à Rouen 

l’initiative portée par leur parti. 

 

Pour ou contre le rétablissement de l’impôt de solidarité sur la fortune ? La réponse est « pour », 

martèlent naturellement les parlementaires socialistes de Seine-Maritime - le député Christophe 

Bouillon, les sénateurs Didier Marie et Nelly Tocqueville -, qui comptent en faire un questionnement 

national. 

 

Après avoir annoncé l’initiative depuis Paris, mardi, le PS déploie ses parlementaires en région pour 

réclamer la tenue d’un référendum d’initiative partagée (RIP). Un outil qui, contrairement au RIC 

(référendum d’initiative citoyenne), « a le mérite de déjà exister », car introduit par la révision 

constitutionnelle de 2008, rappelle Nelly Tocqueville. « Macron veut lancer une grande consultation, 

nous le prenons au mot », appuie Didier Marie, qui aurait « préféré une procédure plus simple ». 

 

La proposition de référendum d’initiative partagée doit d’abord recueillir l’aval de 185 députés et 

sénateurs (les représentants du Rassemblement national en sont toutefois exclus), avant d’être 

examinée par le Conseil constitutionnel. 

 

Une approbation de ce dernier (dont ne doutent pas les socialistes seinomarins) déclenche une 

deuxième étape : le recueil des parrainages citoyens, soit 4,7 millions de signatures correspondant à 

10 % du corps électoral. À supposer que le seuil soit là aussi atteint, charge au ministère de l’Intérieur 

d’organiser le scrutin, sur une durée de neuf mois maximum, dans les mairies ou directement sur 

internet. 

 

« La marche est haute », reconnaît Christophe Bouillon, qui réfute au passage tout opportunisme en 

lien avec la crise des gilets jaunes. « Nous avons déjà mené la bataille parlementaire pour le 

rétablissement de l’ISF. » Sur les 185 parlementaires attendus, plus de 150 auraient déjà donné leur 

accord, assurent les trois parlementaires. « Il y a beaucoup de députés à la sensibilité sociale dans la 

majorité, ces gens-là devraient accepter », se rassure Didier Marie. Sans parler des partenaires de 

gauche, à l’instar de La France insoumise, militante en faveur du RIC. « Je vois mal comment ils 

pourraient être contre », souligne le sénateur. « Ce qui est sûr, c’est que la pression sera forte, prédit 

Christophe Bouillon. Les citoyens regarderont de très près qui va s’engager. » 

  



 
 

21/12/2018 

 

Faut-il rétablir l'ISF ? Les parlementaires socialistes veulent lancer le 

premier Référendum d'Initiative Partagée 
 

Alors que les Gilets jaunes veulent mettre en place un Référendum d'Initiative Citoyenne, il existe 

depuis 2008 la possibilité d'organiser un Référendum d'Initiative Partagée. Mais pour cela, il faut la 

signature de 185 parlementaires puis de 4,7 millions d'électeurs. 

 

"La marche est haute, mais c'est jouable" Le sénateur socialiste de Seine-Maritime Didier Marie y croit. 

Son parti a lancé cette semaine une initiative pour déclencher un Référendum d'Initiative Partagée 

(RIP), une procédure introduite dans la Constitution en 2008 et qui n'a jamais été utilisée. Et pour 

cause, les conditions sont sévères. "Il faut d'abord que 185 parlementaires déposent une proposition 

de loi, celle-ci est examinée par le Conseil Constitutionnel. Si elle est validée, le ministère de l'Intérieur 

doit ouvrir une consultation, à la fois sur papier et électronique, qui doit recueillir 4,7 millions de 

signatures, soit 10 % du corps électoral. Si c'est le cas, un référendum est organisé", explique Didier 

Marie. 

 

A l'Assemblée Nationale et au Sénat, les socialistes sont donc entrés en campagne pour récolter des 

signatures. "Sur les 185 signatures nécessaires, 151 sont déjà acquises, affirme la sénatrice PS de Seine-

Maritime Nelly Tocqueville. On lance donc un appel aux parlementaires républicains pour qu'ils nous 

rejoignent. Tout le monde peut le faire, sauf les députés du Rassemblement national. Nous savons que 

les communistes en débattent, nous espérons qu'ils nous rejoignent".  

 

Il manque donc une trentaine de signatures, mais les socialistes veulent y croire "Nous appelons les 

députés en Marche qui ont une fibre sociale à nous rejoindre, certains disent qu'ils ont une aile ou une 

jambe gauche, qu'ils le montrent", souligne Christophe Bouillon, député socialiste de Barentin. Mais 

les députés de la majorité risquent d'être prisonniers de leur discipline de parti. "Notre idée est que 

les habitants nous soutiennent et mettent la pression sur leurs parlementaires", poursuit le député. 

En clair, le PS joue la carte de la base pour faire pression sur les parlementaires. "Les députés de la 

majorité mais aussi Edouard Philippe nous disent qu'ils sont favorables à cette idée de Référendum 

d'Initiative Citoyenne voulue par les gilets jaunes. Nous on leur dit "chiche", c'est l'occasion idéale pour 

mettre cette idée en pratique", conclut Christophe Bouillon 

 

Les socialistes veulent que ce Référendum d'Initiative Partagée porte sur le rétablissement de l'Impôt 

de Solidarité sur la Fortune. "Certes c'est un symbole, mais l'ISF rapportait près de 4 milliards par an. 

Et à l'heure où l'on demande des sacrifices aux français, où l'on désindexe les pensions, où l'on rogne 

sur les APL, ce n'est pas compréhensible", s'agaçe la sénatrice Nelly Tocqueville. 

 



Le retour de l'ISF et la mise en place de référendum : le PS ne serait-il pas en train de récupérer 2 

revendications fortes des Gilets Jaunes ? "Il y a une opportunité avec cette revendication de 

réferendum qui est portée par les gilets jaunes", poursuit Nelly Tocqueville. "Nous sommes là pour 

nous faire entendre, enchaîne Didier Marie. Et ce n'est pas la première fois que nous réclamons le 

retour de l'ISF". 

 

Les parlementaires socialistes savent que "la marche est haute" avec ces seuils de 185 parlementaires 

et 4,7 millions de signatures. Mais ils espèrent convaincre députés et sénateurs de les suivre "avant fin 

janvier" selon Didier Marie. 
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07/01/2019 

 

Cécile Untermaier et Jérôme Durain entendent batailler pour un 

retour de l'ISF  
 

La députée et le Sénateur de Saône et Loire entendent mobiliser toutes les forces parlementaires pour 

faire en sorte que le retour de l'ISF soit d'actualité. Première bataille pour eux... réunir 185 

parlementaires afin d'entamer le débat national autour d'un référendum d'initiative partagée.  

 

S'appuyant sur la constitution française, les parlementaires Saône et Loiriens de gauche montent au 

créneau et entendent mobiliser leurs confrères et surtout faire la démonstration que la constitution 

permet des référendums d'initiative partagée.  "Ensemble, il y a moyen de rétablir l'Impôt de Solidarité 

sur la Fortune" plaident les élus, qui si ils devaient arriver à leurs fins, serait un précédent dans l'histoire 

de la république. Pour Cécile Untermaier, "la procédure du référendum d'initiative partagée est prévue 

par l'article 11 de la constitution. On dispose des outils techniques pour le faire. Reste à convaincre !".  

 

Première étape de ce combat, c'est celui de réunir 185 voix de parlementaires, députés ou sénateurs. 

Cette proposition de loi référendaire, une fois co-signée par ce niveau minimal de parlementaires sera 

vérifiée par le Conseil Constitutionnel. Le Ministère de l'Intérieur aura obligation, une fois cette 

première condition réunie, d'ouvrir un site internet pour recueillir pendant neuf mois les signatures 

des concitoyens. 10 % au moins des électeurs sont nécessaires pour la validation. Un taux qui semble 

vite atteignable au regard du fait que selon un dernier sondage publié ces derniers jours, 75 % des 

Français sont pour un retour de l'ISF. Pour rappel, 10 % des électeurs, ce sont 4,7 millions de voix qui 

devront être réunies.  

 

Si toutes ces conditions sont réunies, le gouvernement aura l'obligation d'organiser un référendum, 

sauf si l'Assemblée et le Sénat examinent dans les six mois la proposition de loi. 

 

Une initiative qui sera à suivre dans les moindres détails et pour lesquels chacun de nos parlementaires 

sera amené à se prononcer. Il conviendra à chacun de suivre la position de chacun en sachant que 185 

voix sur 925 ne parait pas impossible.   



 

 
07/01/2019 

 

Les parlementaires PS favorables à un vote pour le retour de l'ISF 
 

La proposition de lancer un Référendum d'initiative partagée (RIP) sera faite aux parlementaires ce 

lundi 

 

Pour les sénateurs socialistes des Landes, ainsi que pour le député Boris Vallaud, l'heure était venue 

vendredi, à Dax, de mobiliser autour de la proposition de rentrée portée par le groupe parlementaire 

socialiste : un référendum d'initiative partagée (RIP) pour restaurer l'impôt de solidarité sur la fortune 

(ISF). 77 % des Français y sont favorables selon un sondage Ifop pour " Le JDD ". 

 

Le dispositif du RIP est inscrit depuis 2008 dans la Constitution, mais n'a jamais été utilisé depuis de 

part sa complexité. Son acronyme fait opportunément écho au Référendum d'initiative citoyenne 

(RIC), si cher aux gilets jaunes. 

 

En s'attaquant au très symbolique ISF et en proposant son retour, le groupe parlementaire socialiste 

espère rassembler, bien au-delà de l'Hémicycle. Car si Boris Vallaud doit convaincre 185 députés 

d'adhérer à ce projet, ce qui correspond à 1/5e du parlement, il faudra encore recueillir la signature 

de 10 % du corps électoral, soit 4,6 millions d'électeurs inscrits pour que le projet de loi, objet de 

l'initiative référendaire, passe sous la loupe du Conseil constitutionnel. " Il faut saisir les outils à notre 

disposition et mettre le gouvernement face à ses responsabilités. J'incite également des députés de la 

majorité à faire preuve de personnalité. Ce qui, pour certains, ne leur fera pas de mal, en signant eux 

aussi pour l'organisation de ce référendum. " 

 

Pour Éric Kerrouche et Monique Lubin, " le fait de s'attaquer à l'ISF, dont nous demandons le 

rétablissement depuis deux ans, est une mesure hautement symbolique. " 

 

Et si les cinq groupes de gauche au Parlement s'accordent sur l'idée d'une plus grande justice fiscale, 

unir ses membres autour d'un rétablissement de l'ISF porté par les socialistes reste une gageure. Sans 

compter qu'il faudra aussi séduire quelques députés de la majorité pour atteindre les 185 voix. 

  



 

 
 

10/01/2019 

 

Une plateforme numérique pour un référendum sur le 

rétablissement de l'impôt sur la fortune 
 

Le rétablissement de l'impôt sur la fortune (ISF), l'un des grandes revendications des gilets jaunes 

pourrait-il faire l'objet d'un vote citoyen ? C'est le pari que le Parti Socialiste s'est lancé en mettant en 

ligne jeudi 10 novembre 2019 une plateforme numérique pour récolter les signatures d'un cinquième 

des parlementaires, soit 185 députés et sénateurs, nécessaires pour conduire le gouvernement à 

approuver un référendum d'initiative partagée (RIP). Une procédure très complexe, considérée 

comme un parcours du combattant institutionnel... A La Réunion, Ericka Bareigts est pour le moment 

la seule signataire. 

 

"Notre objectif est de toucher encore un peu plus de 80 parlementaires", annonce Ericka Bareigts, 

députée de la 1ère circonscription." La plateforme, www.referendum-isf.fr est présenté par le PS 

comme un outil, qui permet à n’importe quel citoyen de solliciter les signatures de leurs 

parlementaires,  une première étape pour l’obtention d'un référendum d'initiative partagée. 

 

Sur le site, vous trouvez des explications sur le fonctionnement du RIP, sur l'ISF et la listes de tous les 

parlementaires français. Vous cliquez sur votre département, sélectionnez votre député.e ou votre 

sénateur.rice et un mail prérempli apparaît. 

 

Pour le moment, 103 parlementaires ont déjà signé l'appel. Il en manque 82. "Cette initiative doit 

intéresser tous les parlementaires qui sont soucieux de justice fiscale et donc de justice sociale, 

explique Ericka Bareigts. Dans le contexte dans lequel nous sommes, il est essentiel de rétablir le 

dialogue entre les Français : le président et le gouvernement doivent revenir sur la suppression de 

l'ISF." 

 

Le rétablissement de l’ISF est en effet l’un des fers de lance du mouvement des gilets jaunes. "La 

suppression de l’ISF est une perte importante d’argent public au titre de la solidarité fiscale, ajoute la 

députée Ericka Bareigts. Lorsque le président de la République et le gouvernement décident de 

supprimer cet impôt, ils attaquent la justice sociale." 

 

Un avis que partage la députée Huguette Bello du groupe de la Gauche démocrate et républicaine : 

"nous avons toujours contester cette suppression de l'ISF. Nous soutenons cette initiative." 

 

Sa suppression, estime l’Etat, correspond à un manque à gagner d’environ 3,2 milliards d’euros. Cette 

mesure a également été prise en même temps que toutes décisions impopulaires comme la baisse des 

APL et la hausse de la CSG sur les retraites, nous rappelle Le Monde. De quoi attiser un peu plus la 

colère populaire… Ainsi, selon un sondage Ifop pour le Journal Du Dimanche publié le 5 janvier dernier, 



deux tiers des Français (77%) se disent favorables au rétablissement de l’ISF. Du côté des sondés 

partisans de La République en marche (LREM), ils sont 61% à prôner un retour de l’impôt sur la fortune. 

 

Pour Jean Hugues Ratenon, député de la France Insoumise, l'initiative du PS est "une mesure pour la 

justice sociale. Cette demande de référendum d’initiative partagée sera à l’ordre du jour d’une de nos 

réunions. Une décision sera alors prise. Ça ne mange pas de pain de signer, mais nous savons que c’est 

extrêmement difficile à mettre en place." 

Le référendum fantôme 

 

Difficile... le mot est faible, le RIP est très complexe. Ce référendum d’initiative partagée a été introduit 

par Nicolas Sarkozy dans la Constitution en 2008. Sa mise en œuvre est presque impossible. Les seuils 

sont significatifs : 185 parlementaires (sénateurs et députés) et environ 4,7 millions de citoyens inscrits 

sur les listes électorales sont demandés… La proposition doit ensuite être examinée par les deux 

assemblées dans un délai d’un an. Le peuple n’a pas le dernier mot puisque si le texte est rejeté, le 

vote n’est pas organisé. "Finalement, ce n’est pas le peuple qui choisit, ce sont les élus," déplore Jean 

Hugues Ratenon qui rappelle que le RIP n'a rien à voir avec le RIC (référendum d'initiative partagée). 

"Il ne faudrait que cette initiative nous fasse oublié le RIC, qu'il passe au second plan." 

 

Un véritable parcours du combattant institutionnel… si bien que le Référendum d’Initiative partagée 

n’a jamais été utilisé… Ces détracteurs l’appellent le référendum fantôme. "C'est une procédure 

longue," estime Huguette Bello. 

 

"Bien sûr, c’est très compliqué, avoue Erick Bareigts, mais nous sommes dans un contexte particulier, 

de crise politique et de forte mobilisation populaire. Aujourd'hui, les conditions sont réunies. C'est très 

dur d'aller contre le peuple quand celui-ci demande un référendum."  
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Valérie Rabault : un début d’année sur les chapeaux de roues  
 

L’actualité sociale bouillonnante, voir au choix bruyante, ne laisse pas indifférente Valérie Rabault qui 

entend bien donner de la voix dans ce concert politique. La députée de la première circonscription, 

présidente du groupe socialiste à l’assemblée nationale, mène plusieurs combats de front. Un début 

d’année sur les chapeaux de roues avec une première thématique qui lui tient à cœur sur le lancement 

de l’initiative partagée pour rétablir l’ISF. « Seulement, 185 signatures de parlementaires sont 

nécessaires  » explique-t-elle en précisant que le Grand Débat ne suffira pas s’il n’est pas suivi de 

décisions fortes.  

 

Concernant la lutte pour l’emploi, l’analyse est sans appel : « la chute passe de 2308 contrats aidés à 

427 réalisés pour l’année 2018 en Tarn-et-Garonne ». Les retraités du Tarn-et-Garonne ne seraient pas 

en reste : « 20 000 d’entre-eux vont encore subir la hausse de la CSG, combiné à la non revalorisation 

des retraites et subiront en 2019 une perte d’achat  équivalente à un demi-mois de retraite… Dans 

notre département 63 000 retraités vont subir l’absence de revalorisation suite à la décision du 

gouvernement de rompre avec un principe établi qui consiste à revaloriser les retraites avec l’inflation 

». Très impliqué dans la refonte des aides sociales, l’élue soutient les 18 conseils départementaux 

souhaitant refondre les aides sociales et créer le revenu de base. Elle présentera en séance du 31 

janvier, un projet de loi visant à expérimenter cette demande prenant en compte les jeunes à partir 

de 18 ans. 

 

Sur le sujet des gilets jaunes, Valérie Rabault explique :  

 

 » j’ai rencontré à Montauban, avec plusieurs élus : Gérard Crais, député suppléant et maire d’Auty, 

Jacques Moignard, maire de Montech, Arnaud Hilion, conseiller municipal de Montauban, Dominique 

Sardeing-Rodriguez, conseillère départementale de Montech, une délégation départementale du 

mouvement des gilets jaunes. Cette délégation : Romain, Peggy, Julien, Jean-Luc, Bernard, Martial, 

Germain, Jean-Marc, Marie-Chantal, Marie-Noëlle, Pascal, Marie, Guillaume, David, Jean-Paul, … était 

composée d’actifs, de retraités, de personnes au chômage, d’étudiants venus de Montauban, Albias, 

Septfonds, L’Honor de Cos… Pendant près de 2 heures, nous avons eu une discussion posée, 

argumentée et sérieuse autour de leurs revendications, des raisons de leur mouvement et des suites 

qu’ils attendent.  » 

 

Le rétablissement de l’impôt de solidarité sur la fortune :  

 

« je soutiens cette proposition, comme l’ensemble des députés et sénateurs socialistes. » . La 

revalorisation des pensions de retraite avec l’inflation, et l’annulation de la hausse de la CSG : « ces 

deux propositions sont soutenues depuis le départ par les parlementaires socialistes. » . 



 

L’augmentation du SMIC de 20% : 

 

« lors de la rencontre, j’ai indiqué à la délégation que j’étais favorable à une revalorisation du pouvoir 

d’achat. En revanche, il faut trouver la meilleure voie pour y parvenir. Dans le Tarn-et-Garonne, de 

nombreux employeurs dans des petites structures voudraient pouvoir augmenter les salaires, mais 

n’ont pas un chiffre d’affaires suffisant pour le faire. J’ai donc indiqué que la prime d’activité, inventée 

par le précédent gouvernement et poursuivie par celui-ci, était un bon moyen pour permettre une 

augmentation du pouvoir d’achat des salariés… » 

 

La revalorisation de l’allocation adulte handicapé : 

 

« nous avons bien entendu soutenu la hausse de l’AAH mise en place par le Gouvernement actuel. En 

revanche, nous avons dénoncé l’hypocrisie de ce même Gouvernement qui a décidé de ne pas 

revaloriser l’AAH avec l’inflation ! Donc si l’inflation augmente, les bénéficiaires de l’AAH vont 

mécaniquement perdre du pouvoir d’achat. Au final, ce que le Gouvernement a donné d’une main, il 

le reprend de l’autre… ». Une baisse de la TVA sur les produits de 1ère nécessité et une augmentation 

sur les produits de luxe : « la TVA est un impôt qui est payé par toutes et tous. C’est pour cela que je 

suis choquée lorsque j’entends certains députés de la majorité de la République en Marche dire que 

tous les Français devraient payer des impôts, comme si ce n’était pas déjà le cas. Or d’ores et déjà tous 

les Français paient des impôts !.. ». 

 

La baisse des cotisations pour les petites entreprises :  

 

« : cette proposition nécessite d’être appréhendée avec une vision plus globale. Les cotisations 

sociales, qu’elles soient patronales ou salariales, servent à financer la protection sociale, c’est-à-dire 

les retraites, les remboursements quand on va chez le médecin ou à l’hôpital, les allocations familiales, 

les prestations chômage. Dès lors, chaque fois que l’on évoque l’idée d’une baisse de cotisations, la 

conséquence quasi inéluctable est une baisse des prestations sociales; retraites ? remboursement 

maladie ? prestations chômage ?.., sauf à trouver d’autres ressources par ailleurs, restauration ISF, 

renforcement de la lutte contre l’évasion fiscale, taxation des géants du numérique, .. que l’Etat 

transférerait à la sécurité sociale… « . 

 

Le référendum d’initiative citoyenne : 

 

« j’ai indiqué que depuis la Révolution, la démocratie s’est construite en France autour de la notion de 

représentativité et j’y suis très attachée. Ecrire la loi est quelque chose de complexe, et parfois on 

s’aperçoit que les bonnes idées en apparence peuvent révéler de mauvaises surprises. La réalité étant 

complexe, elle ne peut pas toujours se résoudre en répondant à « oui » ou « non » à une question. 

C’est pour cela que je pense que si certains sujets peuvent faire l’objet d’un RIC, ce n’est pas le cas de 

tous… ». 

 



 
13/01/2019 

 

Le Parti socialiste lance une campagne numérique pour le 

rétablissement de l'ISF 
 

Communiqué de la fédération PS du Gers 

 

Le Parti socialiste a créé une plateforme numérique d'interpellation « Rétablissons l'ISF » (consultable 

sur le lien suivant www.referendum-isf.fr) qui a pour objectif d'obtenir un référendum d'initiative 

partagée sur la question du rétablissement de l'impôt de solidarité sur la fortune (ISF), sollicité par 77 

% des Français. 

 

Cet outil, intuitif et facile d'accès, permet aux citoyennes et aux citoyens d'interpeller les 

parlementaires de leur département et solliciter ainsi les signatures nécessaires à la première étape 

de l'obtention du référendum. Si le parlementaire répond positivement à la sollicitation, sa réponse 

sera automatiquement indiquée sur la plateforme. Il faut, pour obtenir le référendum, la signature de 

185 parlementaires et de 4,7 millions de Françaises et de Français. 

 

Avec cette plateforme, le Parti socialiste souhaite mettre les institutions de notre République à portée 

de main de chacune et de chacun, et proposer une solution concrète et démocratique à celles et ceux 

qui souhaitent faire entendre leur voix. Grâce à l'engagement des parlementaires socialistes, 103 

signatures ont d'ores et déjà été obtenues sur les 185 requises. 

 

À ce jour, seuls deux des quatre parlementaires gersois, la députée Gisèle Biémouret et le sénateur 

Franck Montaugé, ont apporté leur soutien à cette initiative qui vise à obtenir la tenue d'un 

référendum sur la question du rétablissement de l'impôt sur la fortune. 

 

Le référendum d'initiative partagée, déjà prévu par la Constitution, a été demandé dès décembre 

dernier par les socialistes, par la voix des présidentes et présidents de groupe, à l'Assemblée et au 

Sénat, alors que le Président de la République reste sourd aux aspirations légitimes des Françaises et 

des Français à davantage de justice sociale et fiscale. 


